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©  Appareil  de  levage. 

©  Appareil  pour  pose  et  dépose  portes,  portes- 
fenêtres  ainsi  que  pose  de  divers  matériaux  et  ac- 
cessoires  au  plafond. 

L'invention  concerne  un  appareil  permettant  en 
caractéristique  principale,  la  pose  et  dépose  par  une 
Personne  Seule,  de  portes,  fenêtres  et  portes-fenê- 
tres  sans  risque  de  blessures. 

Cet  appareil  est  fait  de  deux  rails  verticaux  (1)- 
,  parallèles  à  40  cm  d'intervalle  avec  coulisse  inté- 
rieure  à  traverses  (2). 

L'embase  de  l'appareil  est  articulée  pour  se  plier 
(3)  ou  coulisse  l'ensemble  à  roulettes  (4)  pour  se 
déplacer. 

Le  coulisse  intérieure  est  actionnée  par  une  vis 
sans  fin(6)  muée  par  une  manivelle(5)  au  fonctionne- 
ment  très  souple,  du  fait  de  sa  démultiplication  évi- 
tant  ainsi  tout  effort. 

Cette  coulisse  à  traverses  intérieures  (2)  permet 
de  recevoir  les  supports  différents  (8)  -  (9)  et  (10). 
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La  présente  invention  concerne  un  appareil 
pour  lever  les  fenêtres,  les  portes  et  portes-fenê- 
tres  afin  de  les  sortir  de  leurs  gonds,  ainsi  que  la 
pose  de  divers  matériaux  et  accessoires  au  pla- 
fond. 

La  dépose  des  fenêtres,  portes  et  portes-fenê- 
tres  est  traditionnellement  effectuée  à  la  main,  ce 
qui  risque  le  pincement  des  mains  entre  la  porte  et 
le  montant,  d'autant  plus  que  le  poids  de  certaines 
portes  d'entrée  et  portes-fenêtres  est  important  et 
de  ce  fait  ne  peut  se  faire  seul.  Un  petit  levier  peut 
être  utilisé,  mais  celui-ci  mets  les  portes  en  dési- 
quilibre  en  n'éliminant  pas  les  risques  de  blessu- 
res. 

Cet  appareil  selon  l'invention  permet  de  remé- 
dier  à  cet  inconvénient.  Il  comporte  en  effet  selon 
sa  caractéristique  principale  deux  rails  verticaux 
parallèles  fixés  entre  eux  à  40  cm  d'intervalle,  ou 
coulissent  intérieurement  deux  montants  avec  trois 
traverses;  une  à  la  base  une  deuxième  à  mi- 
hauteur,  une  troisième  à  la  partie  supérieure,  per- 
mettant  de  lever  à  différentes  hauteurs,  jusqu'à  2 
m,46. 

L'embase  de  l'appareil  est  fixée  sur  une  équer- 
re  latérale  à  roulettes  permettant  le  déplacement 
facile  de  celui-ci  et  l'embase  équerre  articulée  pou- 
vant  se  plier  pour  un  transport  plus  facile  égale- 
ment.  De  plus  celle-ci  a  une  partie  coulissante  pour 
permettre  l'équilibre  de  l'appareil  dans  certaines 
conditions  d'utilisation. 

Les  traverses  de  la  coulisse  intérieure  verticale 
sont  prévues  pour  recevoir  différents  supports, 
dont  un  avec  cornière  équerre  permettant  de  pas- 
ser  sous  les  portes,  fenêtres  et  portes-fenêtres, 
portails  et  portillons. 

Le  fonctionnement  de  la  coulisse  intérieure  de 
cet  appareil  s'effectue  à  l'aide  d'une  vis  sans  fin 
verticale  de  1  mètre  avec  un  renvoi  d'angle,  action- 
né  par  une  manivelle.  Le  fonctionnement  de  la 
manivelle  est  très  souple  par  sa  démultiplication 
évitant  tout  effort. 

Selon  des  modes  particuliers  de  réalisation, 
l'invention  permet  de  recevoir  plusieurs  supports 
différents,  dont  un  à  différents  usages  d'une  surfa- 
ce  de  Om,26  x  1  m  pour  la  pose  de  poutres  et 
solives  apparentes  en  bois  ou  polyester,  rosaces 
centrales,  cantonnières  ou  boites  à  rideaux,  élé- 
ments  de  cuisine,  pose  et  dépose  de  glaces  sur 
mur  ou  toute  autre  chose.  Pour  la  pose  de  corni- 
ches  en  staff  ce  support  s'incline  à  45  °  .  Un 
support  est  prévu  également  pour  la  pose  et  dépo- 
se  de  petits  radiateurs. 

La  hauteur  de  cet  appareil  est  de  1  m,46  et 
lorsque  la  coulisse  intérieure  est  montée  au  maxi- 
mum,  celà  fait  2  m,63,  permettant  tous  travaux  de 
maintien  ou  fixation  au  plafond. 

Cet  appareil  selon  l'invention  est  particulière- 
ment  destiné  aux  Artisans,  Peintres  Décorateurs, 

Menuisiers  et  Chauffagistes  pour  effectuer  leurs 
travaux  sans  effort  et  en  sécurité. 

Revendications 
5 

1.  Appareil  pour  lever  les  fenêtres,  portes  et 
portes-fenêtres  ainsi  que  la  pose  de  divers 
matériaux  et  accessoires  (corniches  -  rosaces  - 
poutres)  au  plafond. 

io  Caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  2  rails 
verticaux  à  glissière(l)  ou  coulissent  intérieure- 
ment  deux  montants  avec  traverses  (2)  pour 
recevoir  divers  supports  suivant  utilisation. 
Pour  lever  fenêtres,  portes  et  portes-fenêtres 

75  (8),  pose  corniches,  rosaces  et  poutres  au  pla- 
fond  (9)  pour  pose  et  dépose  radiateurs  (10). 

Cet  ensemble  à  coulisse(2)  fonctionne 
avec  un  renvoi  d'angle  à  manivelle(5)- 
actionnant  une  vis  sans  fin  (6)  sur  laquelle  se 

20  déplace  un  écrou  tenon  de  levage  (7). 
L'appareil  est  monté  sur  une  embase 

équerre  pliante(3)  ou  coulisse  l'ensemble  à 
roulettes(4)  permettant  le  déplacement. 
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